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Liberté » Évalite Fraterniss RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

Affaire=suivie Par : Mme Faraut MF/DT.- ENV/MISE/MESTA3 

es 

le préfet des Alpes-Maritimes chevalier de Ja Légion d'honneur | Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

: du 19 

VU Je décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris Pour l'application de la loi du 

Juillet 1976, (Titre 1e du livre V du code de l'environnement). 

Article 4 : faire réaliser une Expertise par un laboratoire Compétent de Ja réaction qui é 

dans le Sécheur. 

au 
. 

jus 1" 

Article 5 : cesser la fabrication du produit incriminé dans l'incident du 17 février 2003 Jj 

résultat de l'expertise. 

. 

| 

 



  

    

Article 7 : cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nice dans un 

délai de deux Mois à compter de sa notification. 
ârticle 8 : le Secrétaire général de la préfecture des Al î 

. 
pes-Maritimes est Chargé de l'exécution du 

Présent arrêté dont ampliation Sera adressée : 

  

F: QU maire de Gilette, 
T à la société La Mesta Chimie Fine, au chef de groupe de subdivision des Alpes-Maritimes de la DRIRE, inspecteur des installations 

classées. 

Fait à Nice, le 2 à RARS 2083 

Pour le Préfet, 
Pour AMÉLIATION 

Le secr<taire général Le Chef dy/Bureau 

REG-E 1:39 
REG/EE 

Signé: 

Philippe PIRAUX 
C. JEANNETTE 

 


